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À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 2 octobre 2023 

à 19 h 30, à la salle communautaire, située au 85, Grand-Rue. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Julie Lamoureux, Lina Courtois et Huguette Larose, et Messieurs Jean 

Couture et Guillaume Poirier. 

 

ABSENT le conseiller Stéphane Laplante 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, agit 

à titre de greffier d’assemblée. 

 

Quatre (4) personnes sont présentes dans la salle au début de la séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal 

3.1 Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

4. Finance 

4.1 États financiers trimestriels – Dépôt 

4.2 Approbation et paiement du décompte numéro 3 – Travaux de 
voirie sur les rues Fleury et Gingras 

4.3 Adoption – Règlement no 2023-558 modifiant le règlement no 2016-
490, décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 
centres d’urgence 9-1-1 

4.4 Approbation et paiement du décompte numéro 2 – Travaux de 
voirie sur la rue de la Rivière 

4.5 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur les rues des Roses, des Asters, des Iris et des Lupins 

5. Voirie 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

5.2 Octroi de contrat - Débroussaillage  

5.3 Octroi de contrat – Déneigement des trottoirs 

6. Sécurité publique 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

6.2 Entente de prêt de locaux d’urgence – Sécurité civile 

7. Urbanisme 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en environnement 

7.2 Demande de dérogation mineure no 2023-07 – lot 6 255 684 – 105, 
chemin Gingras – Empiètement d’une roulotte en cour avant 

7.3 Demande de modification au Schéma d’aménagement révisé no 8-
98 de la MRC – Manoir Hovey 

7.4 Demande de modification au Schéma d’aménagement révisé no 8-
98 de la MRC – Corridor de gestion des accès routiers 

7.5 Frais pour fins de parc – lot 4 249 413, route 216 – Projet de 
lotissement 

8. Environnement 
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8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

8.3 Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région 
de Coaticook (RIGDSC) 

9. Loisirs / Culture 

9.1 Demande d’aide financière – Île du Marais 

10. Administration 

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

10.2 Confirmation du mandat des vérificateurs de la municipalité pour 
l’année 2023 

10.3 Politique de confidentialité de la municipalité 

10.4 Politique administrative concernant les règles de gouvernance en 
matière de protection des renseignements personnels de la 
municipalité 

10.5 Procédure de gestion des incidents de confidentialité de la 
municipalité 

11. Adoption des comptes payés et à payer 

12. Correspondance 

13. Divers 

14. Période de questions 

15. Levée de la séance 

 

1) MOT DE BIENVENUE 

Une minute de silence est observée. Puis, le maire Jacques Demers 

souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des 

présences. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-10-258 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 2 octobre tel 

que rédigé : 

ADOPTÉE 

3) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

2023-10-259 Il est proposé par :  Huguette Larose 

Et résolu 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2023 tel 

que rédigé. 

ADOPTÉE 

4) FINANCE 

4.1 États financiers trimestriels – Dépôt 

Le greffier-trésorier dépose deux états comparatifs des revenus et 

dépenses, comme prévu à l’art. 176.4 du Code municipal du Québec, lors 

d’une séance ordinaire tenue au moins quatre semaines avant la séance 

où le budget de l’exercice financier suivant doit être adopté. 
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4.2 Approbation et paiement du décompte numéro 3 – Travaux de 
voirie sur les rues Fleury et Gingras 

Considérant les travaux réalisés au cours des dernières semaines et le 

décompte numéro 3 présenté par l’entrepreneur, dûment approuvé par 

l’ingénieur mandaté par la municipalité en lien avec une partie des travaux 

prévus au contrat intervenu avec la compagnie Eurovia Québec 

Construction Inc.; 

2023-10-260 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

D’autoriser le paiement de la facture (décompte progressif No.3) du 25 

août 2023 de Eurovia Québec Construction Inc., pour les travaux de voirie 

sur les rues Fleury et Gingras au montant de 17 517,59 $ incluant les taxes 

et d’autoriser le directeur général à signer le décompte progressif 

approuvé par EXP. 

D’approprier les dépenses conformément à la manière décrite au plan 

triennal. 

ADOPTÉE 

4.3 Adoption – Règlement no 2023-558 modifiant le règlement no 

2016-490, décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 

Considérant que le gouvernement a édicté le 6 septembre 2023 le 

Règlement modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 

9-1-1. Ces modifications règlementaires auront pour effet de : 

- Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par 

mois par numéro de téléphone à compter du 1er janvier 2024; 

- Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de 

la taxe, qui sera applicable au 1er janvier de chaque année à compter 

de 2025. 

2023-10-261 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

D’adopter le règlement n° 2023-558 modifiant le règlement n° 2016-490, 

décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 

d’urgence 9-1-1. 

ADOPTÉE 

4.4 Approbation et paiement du décompte numéro 2 – Travaux de 
voirie sur la rue de la Rivière 

Considérant les travaux réalisés aux cours des dernières semaines et le 

décompte numéro 2 présenté par l’entrepreneur, dûment approuvé par 

l’ingénieur mandaté par la municipalité en lien avec une partie des travaux 

prévus au contrat intervenu avec la compagnie Excavation G. G. Laroche 

(9181-3212 Québec Inc.); 

2023-10-262 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

D’autoriser le paiement de la facture (décompte progressif No.2) du 22 

septembre 2023 de Excavation G. G. Laroche (9181-3212 Québec Inc.) 

pour les travaux de reconstruction et de drainage rue de la Rivière au 

montant de 254 875,79 $ incluant les taxes et d’autoriser le directeur 

général à signer le décompte progressif approuvé par EXP. 

D’approprier les dépenses conformément à la manière décrite au plan 

triennal. 

ADOPTÉE 
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4.5 Approbation et paiement du décompte numéro 1 – Travaux de 
voirie sur les rues des Roses, des Asters, des Iris et des 
Lupins 

Considérant les travaux réalisés aux cours des dernières semaines et le 

décompte numéro 1 présenté par l’entrepreneur, dûment approuvé par 

l’ingénieur mandaté par la municipalité en lien avec une partie des travaux 

prévus au contrat intervenu avec la compagnie Excavation G. G. Laroche 

(9181-3212 Québec Inc.); 

2023-10-263 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

D’autoriser le paiement de la facture (décompte progressif No.1) du 27 

septembre 2023 de Excavation G. G. Laroche (9181-3212 Québec Inc.) 

pour les travaux de drainage et de voirie rues des Roses, des Asters, des 

Iris et des lupins au montant de 98 443,77 $ incluant les taxes et d’autoriser 

le directeur général à signer le décompte progressif approuvé par EXP. 

D’approprier les dépenses conformément à la manière décrite au plan 

triennal. 

ADOPTÉE 

5) VOIRIE 

5.1 Rapport de dépenses – Contremaître des travaux publics 

Le rapport du contremaître des travaux publics pour le mois de septembre 

est déposé, conformément au règlement 2016-489. 

5.2 Octroi de contrat - Débroussaillage  

Considérant les propositions obtenues d’entreprises spécialisées en 

travaux de débroussaillage; 

2023-10-264 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que le conseil accorde le contrat à Les Débroussailleurs GSL inc. pour le 

débroussaillage à taux horaire pour un montant approximatif de10 000 $ 

plus les taxes applicables. 

Que le montant de la dépense est approprié à même le poste budgétaire 

no 02-320-00-627. 

ADOPTÉE 

5.3 Octroi de contrat – Déneigement des trottoirs 

Considérant les propositions obtenues d’entreprises spécialisées en 

déneigement; 

2023-10-265 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

Que le conseil accorde le contrat à Stéphan Molleur pour le déneigement 

des trottoirs à prix forfaitaire pour un montant de 2 400 $ plus les taxes 

applicables pour l’hiver 2023-2024. 

Que le montant de la dépense est approprié à même le poste budgétaire 

no 02-330-00-443. 

ADOPTÉE 

6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Rapport mensuel – Chargé de projets en sécurité civile 

Le rapport du chargé de projets pour le mois de septembre est déposé. 

6.2 Entente de prêt de locaux d’urgence – Sécurité civile 
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Considérant la proposition d’entente de prêt de locaux d’urgence 

(Sécurité civile) faite par la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

visant le prêt de la salle communautaire de Sainte-Catherine-de-Hatley 

située au 85, de La Grand-Rue aux autorités de la municipalité du Village 

de North Hatley dans les cas d’urgence et de besoin en matière de sécurité 

civile; 

Considérant que pareilles ententes de prêt de locaux existent déjà avec 

les municipalités du Canton de Hatley, du Village d’Ayer’s Cliff et de Hatley 

et qu’elles sont une mesure appropriée favorisant le rendu de services de 

soutien aux citoyens de chacune des municipalités concernées lorsque les 

besoins se manifestent; 

2023-10-266 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley accepte de convenir de 

l’entente de prêt de locaux d’urgence avec la municipalité du Village de 

North Hatley; 

Que le maire et le directeur général soient autorisés à signer ladite entente 

pour et au nom de la municipalité. 

ADOPTÉE 

7) URBANISME 

7.1 Rapport mensuel - Inspecteur en bâtiment et en 
environnement 

Le rapport de l’inspecteur en bâtiment et en environnement pour le mois 

de septembre est déposé. 

7.2 Demande de dérogation mineure no 2023-07 – lot 6 255 684 – 
105, chemin Gingras – Empiètement d’une roulotte en cour 
avant 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley a adopté 

un Règlement sur les dérogations mineures no 97-334; 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme est d’avis que les 

conditions d’admission prévues par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme et par le règlement sur les dérogations mineures sont remplies 

par cette demande de dérogation mineure; 

Considérant que la demande consiste à obtenir l’autorisation pour 

entreposer une roulotte empiétant de 11 m en cour avant; 

Considérant que selon l’article 4.10.4 du Règlement de zonage no 90-256 

de la Municipalité, l’entreposage d’une roulotte ou d’une roulotte motorisée 

doit être en cour latérale et/ou arrière; 

Considérant qu’il y a de l’espace et cour latérale droite pour entreposer 

la roulotte, mais que l’entrée à la maison se fait à partir de la gauche de la 

maison et que la voie d’accès à la maison se trouve du côté gauche du 

terrain; 

Considérant que le propriétaire souhaite entreposer sa roulotte et une 

remorque sous un abri projeté considéré comme un bâtiment accessoire, 

en cour avant; 

Considérant que l’abri dont le propriétaire souhaite construire serait situé 

à une distance de 28 m de la limite avant du terrain, alors que la marge de 

recul minimale à respecter pour un bâtiment accessoire en cour avant est 

de 13,70 m pour ce terrain, soit la même que pour le bâtiment principal; 

Considérant que selon l’article 4.5 du Règlement de zonage no 90-256 de 

la Municipalité, les bâtiments accessoires sont autorisés en cour avant s’ils 
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respectent la marge de recul avant qui s’applique pour le bâtiment 

principal; 

Considérant que la réglementation municipale actuelle autorise 

l’entreposage d’une remorque résidentielle pour l’usage du propriétaire du 

terrain, si elle n’est pas un véhicule lourd, en cour avant; 

Considérant que le propriétaire s’engage à toujours entreposer sa 

roulotte sous l’abri lorsqu’elle est sur le terrain; 

Considérant que le propriétaire s’engage aussi à accompagner l’abri 

projeté de murs de bois brut d’une hauteur d’approximativement 14 pi sur 

les façades nord, ouest et sud, créant ainsi un écran aux véhicules qui s’y 

trouveraient; 

Considérant qu’en cour latérale gauche et qu’en cour arrière, le terrain 

est en pente et boisé; 

Considérant qu’il y a un boisé tout autour de l’espace projeté à 

l’emplacement de l’abri pour entreposer la roulotte, faisant en sorte que 

cet emplacement n’est pas visible du chemin; 

Monsieur le maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-10-267 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et accepte la demande de dérogation mineure 

visant à régulariser l’empiètement d’une roulotte en cour avant, 

conditionnellement que le propriétaire entrepose toujours sa roulotte sous 

l’abri lorsqu’elle est sur le terrain et que l’abri projeté soit muni de murs 

d’une hauteur d’approximativement 14 pi sur les façades nord, ouest et 

sud. 

ADOPTÉE 

7.3 Demande de modification au Schéma d’aménagement révisé 
no 8-98 de la MRC – Manoir Hovey 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant que le Manoir Hovey, un complexe hôtelier existant depuis 

plus de 100 ans, est construit en partie sur le territoire de la Municipalité 

de Sainte-Catherine-de-Hatley; 

Considérant que le Manoir a été construit avant l’entrée en vigueur de la 

réglementation d’urbanisme et qu’ainsi il profite de droits acquis sur 

plusieurs dispositions réglementaires en urbanisme; 

Considérant que si le Manoir devait être démoli à la suite d’un sinistre ou 

de toute autre cause, pour pouvoir reconstruire, il devrait se conformer à 

la réglementation actuelle; 

Considérant que la firme FNX-Innov, mandatée par le Manoir, a le 

mandat de demander à la Municipalité de modifier sa réglementation et de 

lui en proposer une afin de le rendre conforme à la réglementation 

existante; 

Considérant que selon l’article 7.12 du Règlement de zonage no 90-256 

de la Municipalité, seules les habitations unifamiliales et leurs bâtiments 

accessoires sont autorisés à l’intérieur des zones de paysages naturels 

d’intérêt supérieur et qu’il est interdit d’y construire dans des pentes de 15 

% ou plus; 

Considérant que les terrains du Manoir Hovey se trouvent à l’extrémité 

nord de la zone de paysages naturels d’intérêt supérieur adjacente au lac 

Massawippi, figurant au plan de zonage no 99F5485-Z-1 de la Municipalité 

et à l’annexe A3 du Schéma d’aménagement révisé no 8-98 de la MRC; 
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Considérant que le plan de zonage de la Municipalité est en concordance 

avec le Schéma d’aménagement de la MRC et de sa carte A3; 

Considérant que pour que la Municipalité puisse exclure les terrains du 

Manoir Hovey de la zone de paysages naturels d’intérêt supérieur 

adjacente au lac Massawippi inscrite à son plan de zonage, elle doit 

demander à la MRC de modifier la carte A3 de son Schéma 

d’aménagement par voie de résolution et en lui transmettant,  

Monsieur le Maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-10-268 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et demande à la MRC de retirer de la zone de 

paysages naturels d’intérêt supérieur identifiée à la carte A3 en annexe du 

Schéma d’aménagement révisé no 8-98 toute la partie située au nord du 

ruisseau Webster. 

ADOPTÉE 

7.4 Demande de modification au Schéma d’aménagement révisé 
no 8-98 de la MRC – Corridor de gestion des accès routiers 

Considérant qu’un comité consultatif d’urbanisme a été constitué 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de 

l’urbanisme; 

Considérant qu’en 1998, le chemin du Lac était occupé par une route 

provinciale, la route 216 pour la portion plus au nord et la route 108 pour 

la portion plus au sud, sur toute sa longueur; 

Considérant que dès l’entrée en vigueur du Schéma d’aménagement 

révisé no 8-98 de la MRC, en 1998, un corridor de gestion des accès 

routiers était inscrit à sa cartographie, à la carte A4, pour tout le tronçon 

du chemin du Lac; 

Considérant que le corridor de gestion des accès routiers existait sur le 

tronçon du chemin du Lac à cause de l’achalandage que la route 108 et la 

route 216 y créaient; 

Considérant qu’à partir de 2009, la route 108 et la route 216 

n’empruntaient plus le chemin du Lac pour son tronçon circulant près du 

lac; 

Considérant qu’à partir du moment où la route 108 et la route 216 

n’empruntent plus le chemin du Lac pour son tronçon circulant près du lac, 

le corridor de gestion des accès routiers n’y est plus pertinent; 

Considérant que le corridor de gestion des accès routiers présente des 

contraintes problématiques pour l’ouverture de rues et la création d’accès 

à des terrains privés le long du chemin du Lac; 

Considérant que le Plan de zonage no 99F5485-Z-1 de la Municipalité, 

introduit par l’article 1.1.7 du Règlement de zonage no 90-256 de la 

Municipalité, en concordance avec le Schéma d’aménagement révisé no 8-

98, indique un corridor de gestion des accès routiers tout le long du chemin 

du Lac, le long de la Grand-Rue et emprunte le chemin de Magog jusque 

dans la côte en quittant le village; 

Considérant que pour retirer le corridor de gestion des accès routiers pour 

son tronçon empruntant le chemin du Lac entre son intersection avec la 

route 216 au nord et son intersection avec la route 108 au sud, la 

Municipalité doit en faire la demande à la MRC pour qu’elle modifie son 

schéma d’aménagement révisé à sa carte A4, par voie de résolution, 

Monsieur le Maire demande aux personnes présentes si elles ont des 

questions ou des commentaires 

2023-10-269 Il est proposé par : Julie Lamoureux 
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Et résolu 

Que le conseil municipal appuie les recommandations du comité 

consultatif d'urbanisme et demande à la MRC de retirer de la carte A4 de 

son Schéma d’aménagement révisé no 8-98 le corridor de gestion des 

accès routiers pour le tronçon empruntant le chemin du Lac entre son 

intersection, au nord, avec la route 216 et son intersection, au sud, avec la 

route 108. 

ADOPTÉE 

7.5 Frais pour fins de parc – lot 4 249 413, route 216 – Projet de 
lotissement 

Considérant que la Municipalité peut, en vertu de sa réglementation, 

réserver une partie d’un terrain à lotir aux fins d’y installer des activités de 

parcs et terrains de jeux ou requérir le paiement d’un montant égal à 5 % 

de la valeur du terrain à lotir; 

Considérant la situation décrite au dossier de la subdivision du lot 

4 249 413 du cadastre du Québec; 

2023-10-270 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

D’exiger le versement des droits de 5 % dans le dossier inscrit au 

préambule de la présente résolution, soit un montant de 494,34 $. 

ADOPTÉE 

8) ENVIRONNEMENT 

8.1 Rapport mensuel – Inspecteur forestier 

Le rapport de l’inspecteur forestier pour le mois de septembre n’a pas été 

déposé. 

8.2 Rapport mensuel – Chargé de projets et inspecteur en 
environnement 

Le rapport en environnement pour le mois de septembre est déposé. 

8.3 Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la 
région de Coaticook (RIGDSC) 

Considérant que la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides 

de la région de Coaticook (ci-après Régie) a procédé à l’adoption des 

prévisions budgétaires pour le prochain exercice financier en septembre 

dernier, et l’a transmis pour adoption, à chaque municipalité dont le 

territoire est soumis à sa compétence; 

Considérant que la Régie a indiqué les taux suivants pour 2024, en 

respect des exigences du Code municipal du Québec (article 603) : 

 

 

 

TARIFS PROPOSÉS 2024 

 Membres Écocentre Client ICI Hors 
Régie 

Déchets 94$ 125$ - 170$ * 

Compost 72$ - - - * 

Compost Val - - 51,13$ - * 

BSF Membres 25$ - - - * 

BSF Clients - - 35$ 35$ * 

Sols (AB) 40$ - - - * 

Sols (BC) 40$ - - - * 

Agrégats 40$ - - - * 

Branche/Souches 30$ - - - * 

*TARIFS SPÉCIAUX AU CAS PAR CAS DIRECTEMENT AVEC DIRECTEUR 
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Considérant qu’il y a lieu, pour le conseil de Sainte-Catherine-de-Hatley, 

de procéder à l’adoption de ce budget en tant que membre de la Régie et 

ce, en respect de l’article 603 du Code municipal du Québec; 

2023-10-271 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que le préambule fasse partie de la présente résolution. 

D’adopter les prévisions budgétaires 2024 ainsi que les tarifs applicables 

pour 2024 de la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de 

Coaticook. 

De transmettre un exemplaire de la présente résolution à ladite Régie, la 

municipalité s’engageant à verser les contributions prévues à ce budget 

aux fins d’assumer sa part de contributions financières de la régie pour 

l’année 2024. 

ADOPTÉE 

9) LOISIRS / CULTURE 

9.1 Demande d’aide financière – Île du Marais 

Considérant que l’installation d’une toilette chimique sur le sentier de l’île 

du Marais est demandée durant la saison hivernale; 

Considérant que la municipalité aide déjà l’Île du Marais à se doter d’une 

toilette chimique durant la période estivale; 

Considérant que l’organisme formule une demande d’aide financière à la 

municipalité pour être en mesure de continuer d’offrir ce service durant la 

saison hivernale; 

2023-10-272 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

Que la municipalité accorde pour cette année, avec réévaluation pour les 

années suivantes, à l’organisme l’Île du Marais une aide financière de 

location du 25 octobre 2023 au 2 mai 2024, d’une toilette chimique à être 

installée à cet endroit, pour un montant approximatif de 1 000$ taxes en 

sus. 

Que le montant de la dépense soit approprié à même le poste budgétaire 

concerné. 

ADOPTÉE 

 

10) ADMINISTRATION  

10.1 Rapport de dépenses - Directeur général 

Le rapport de dépenses pour le mois de septembre du directeur général 

est déposé conformément au règlement 2016-489. 

10.2 Confirmation du mandat des vérificateurs de la municipalité 
pour l’année 2023 

Considérant qu’il y a lieu de voir à prévoir à qui sera confié le mandat de 

vérification des comptes de la municipalité pour l’année 2023; 

Considérant que le travail exécuté par la firme Raymond Chabot Grant 

Thornton au cours des dernières années atteint les objectifs de la 

municipalité; 

2023-10-273 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

De poursuivre la collaboration avec la firme Raymond Chabot Grant 

Thornton et de lui accorder le mandat de la vérification des comptes de la 

municipalité pour l’année 2023. 
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ADOPTÉE 

10.3 Politique de confidentialité de la municipalité 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley (ci-après 

la « Municipalité ») est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur 

l’accès ») ; 

Considérant que la Municipalité s’engage à protéger les renseignements 

personnels qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le 

respect des lois et règlements applicables ; 

Considérant que la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, 

incluant un organisme municipal, doit se doter d’une politique de 

confidentialité s’il collecte des renseignements personnels par un moyen 

technologique ; 

Considérant qu’une telle politique doit être publiée sur le site Internet de 

la Municipalité et diffusée par tout moyen propre à atteindre toute personne 

concernée ; 

Considérant que telle politique s’applique de manière complémentaire à 

la Politique administrative concernant les règles de gouvernance en 

matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité ; 

Considérant que pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur 

l’accès, est instituée la présente Politique de confidentialité de la 

Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley. 

2023-10-274 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

D’adopter la présente la Politique de confidentialité de la municipalité de 

Sainte-Catherine-de-Hatley telle que déposée, un exemplaire étant intégré 

en annexe du présent procès-verbal.  

De transmettre un exemplaire de la politique adoptée à tout employé(e) 

actuellement en poste et à tout futur employé(e). 

ADOPTÉE 

10.4 Politique administrative concernant les règles de 
gouvernance en matière de protection des renseignements 
personnels de la municipalité 

Considérant que la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley (ci-après 

la « Municipalité ») est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur 

l’accès ») ; 

Considérant que la Municipalité s’engage à protéger les renseignements 

personnels qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le 

respect des lois et règlements applicables ; 

Considérant qu’en 2022, la Municipalité employait, en moyenne, 

50 salariés ou moins, et qu’elle n’est donc pas assujettie à l’obligation de 

constituer un comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels conformément au Règlement excluant 

certains organismes publics de l’obligation de former un comité sur l’accès 

à l’information et la protection des renseignements personnels ; 

Considérant que pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur 

l’accès, est instituée la présente politique administrative concernant les 

règles de gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels. 

2023-10-275 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 



Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 

- 2595 - 

D’adopter la présente la Politique administrative concernant les règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de 

la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley telle que déposée, un 

exemplaire étant intégré en annexe du présent procès-verbal.  

De transmettre un exemplaire de la politique adoptée à tout employé(e) 

actuellement en poste et à tout futur employé(e). 

ADOPTÉE 

10.5 Procédure de gestion des incidents de confidentialité de la 
municipalité 

Considérant que la présente procédure vise à encadrer les exigences à 

respecter ainsi que les mesures à prendre en cas d’incident de 

confidentialité, le tout en conformité avec les articles 63.8 à 63.11 de la Loi 

sur l’accès aux documents des organismes publics et la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 

2023-10-276 Il est proposé par : Guillaume Poirier 

Et résolu 

D’adopter la présente Procédure de gestion des incidents de 

confidentialité de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley telle que 

déposée, un exemplaire étant intégré en annexe du présent procès-verbal.  

De transmettre un exemplaire de la politique adoptée à tout employé(e) 

actuellement en poste et à tout futur employé(e). 

ADOPTÉE 

11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

Liste des comptes payés        

Fournisseur No Chèque Description Montant 

BELL 202300529 Téléphone hôtel de ville et salle communautaire 656.83 $ 

BELL Canada 202300532 Internet et IP fixes 174.71 $ 

CREE 202300534 ADHÉSION RÉSO 2023-08-237 50.00 $ 

Desjardins Assurances 202300535 Assurances collectives juillet Q19800310 1 799.50 $ 

FTQ 
202300591 
202300592                 

REER 3 685.61 $ 

Hydro-Québec 202300530 Éclairage public 25.12 $ 

MINISTÈRE DU REVENU 202300589 Déductions à la source 14 296.79 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL 202300590 Déductions à la source 5 991.49 $ 

Régie inter.déchets de Coaticook 202300533 Déchets, compost et boues juillet 6 217.60 $ 

Services de cartes Desjardins 202300528 Pièces pour pickup 119.93 $ 

VILLE DE SHERBROOKE 202300531 Électricité 698.72 $ 

    *Rémunération des élus 10 667.81 $ 

    *Rémunération du personnel  30 796.56 $ 

    Total des comptes payés 75 180.67 $     
Liste des comptes à payer        

Fournisseur No Chèque Description Montant 

ADN Communication 202300570 Licence mensuelle août 68.65 $ 

AGC Serrurier (2010) Inc. 202300558 Réparer cadenas descente à bateaux 155.22 $ 

APSAM 202300566 Formation signalisation en voirie 300.00 $ 

AQUATECH 202300561 Forfait entretien des équipements août 325.11 $ 

BAUVAL Tech-Mix 202300545 Asphalte Top-Mix 179.43 $ 

Beauregard Fosses Septiques Ltée 202300560 vidange fosses (2e passage) 1 487.69 $ 

BERGERON, Julie 202300559 
Entretien ménager septembre 2023 salle 
communautaire et hôtel de ville 

1 287.00 $ 

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. 202300549 
Dossier général urbanisme et dossier général 
administration 

2 775.00 $ 

Centre Amaro des Cantons L'Est Inc. 202300564 Bouteilles d'eau 64.00 $ 

Centre du ponceau Courval Inc 202300569 
Ponceau coin rue des Colombes et chemin du 
Lac 

1 413.04 $ 

CONSTRUCTION COUILLARD 
LTÉE 

202300548 
Pierre pour travaux parc J-M réso 2023-08-239 et 
pierre réparation chemin de la Montagne 

80.21 $ 

Curry David 202300584 Remboursement km septembre 177.75 $ 

DEMERS, Jacques 202300552 Remboursement km et lunch septembre 39.92 $ 

Dion, Marc 202300550 Comité CCU septembre 2023 100.00 $ 

Englobe Corp. 202300565 
Contrôle qualité des matériaux travaux_Rivière 
Est réso 2023-05-185 

1 545.55 $ 

ENTREPRISE LTCA INC. 202300537 Location toilette chimique 160.97 $ 

Enviro Connexions 202300573 
Service de cueillette déchets, recyclage et 
compost août 

22 255.33 $ 

Excavation Frenière & Fils Inc. 202300555 Fossés rue des Érables 750.22 $ 

F.Racicot Excavation Inc. 202300538 

Travaux parc J-M réso 2023-08-239 
Fossés coin Caroline et chemin de la Montagne 
Travaux descente à bateaux Massawippi 
Travaux chemin d'accès système eaux usées 

23 877.78 $ 
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réso 2023-07-225 
Nivelage Piedmont, Fontaine, Waban-Aki nord 
réso 2023-05-151 

Fonds d'information 202300536 Avis des droits de mutation d'août 15.00 $ 

Foss National 202300581 
2 factures Essence camion et 1 facture essence 
outils 

611.95 $ 

FQM 202300554 
Formation régime de protection des milieux 
hydriques 

143.72 $ 

Gilles Labonté Inc. 202300551 Travaux électricien chalet et salle communautaire 1 729.60 $ 

Groupe Ecce Terra inc. 202300575 Certificat de piquetage rue Ruisseau 1 322.21 $ 

Guertin Luc 202300587 Remboursement km et cellulaire septembre 586.84 $ 

INFOTECH 202300546 
Acompte 50% papeterie (comptes de taxes 2024, 
chèques) 

899.68 $ 

JODOIN MICHEL 202300580 Cachet journée de la culture 200.00 $ 

Langlois-Dor Étienne 202300585 Remboursement km septembre 35.15 $ 

Le Reflet du Lac 202300563 3e affichage poste secrétaire-réceptionniste 926.70 $ 

Le technicien Pro 202300583 Réparer lave-vaisselle salle communautaire 202.66 $ 

LEBEL RICHARD 202300572 Comité CCU septembre 2023 100.00 $ 

Les Mousses de l'Estrie Inc. 202300578 Fibre travaux parc J-M réso 2023-08-239 15 924.62 $ 

Les Services Exp Inc. 202300556 

Surveillance chantier Fleury & Gingras 2022 
Plan et devis préliminaires subvention PAVL réso 
2023-09-249 
Surveillance chantier Rivière Est réso 2023-02-27 
Surveillance chantier rue des Sources et Ayer'S 
CLiff réso 2023-02-28 
Plans et devis secteur rue des Roses réso 2023-
04-164 

8 573.56 $ 

Marc Marin 202300574 
Remboursement cellulaire et km septembre 
Remboursement fournitures entretien parcs, eau, 
Gatorade 

238.58 $ 

MATÉRIAUX MAGOG ORFORD 202300540 
Bidon essence, clous ardox travaux parc J-M, 
piège à souris, vis, douille et adaptateur. 

137.54 $ 

MATHIEU, Josyane 202300562 
Compensation pour déplacement  réso 2017-12-
698 

480.00 $ 

MEGABURO 202300542 Contrat photocopies 101.14 $ 

Mission Communications LLC 202300586 Frais annuel débitmètre 496.00 $ 

MOLLEUR STÉPHAN 202300541 
Étendre la fibre travaux parc J-M réso 2023-08-
239 

517.38 $ 

MRC DE MEMPHRÉMAGOG 202300539 Équilibration octobre 2 218.50 $ 

Poste Canada 202300547 
Aide financière publipostage Arts-Culture 
Massawippi 

185.99 $ 

Produits Sany 202300568 Produits d'entretien 407.20 $ 

RÉGIE DE POLICE 
MEMPHRÉMAGOG 

202300543 Octobre 45 420.84 $ 

Régulvar inc. 202300577 Réparation de l'air climatisé salle communautaire 896.80 $ 

RESSOURCERIE DES 
FRONTIÈRES 

202300557 
Collecte, transport et traitement des encombrants 
4/4 

7 014.05 $ 

S.P.A. DE L'ESTRIE 202300544 Septembre 820.32 $ 

Services de cartes Desjardins 202300582 

34,50$ Skypoint caméra descente à bateaux 
47,88$ ITCLoud 
153,38$ Garage Hamel-scan pour réparation pick 
up 
62,71$ sacs aspirateurs 

298.47 $ 

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC 202300579 
Location machinerie travaux parc J-M réso 2023-
08-239 

2 118.31 $ 

Société financière Grenco Inc. 202300567 Contrat location photocopieur 82.93 $ 

ST-PIERRE NORMAND 202300571 Comité CCU septembre 2023 100.00 $ 

Technologies Cdware Inc 202300588 Contrat de service GSP déneigeuses septembre 36.56 $ 

    Total des comptes à payer 149 885.17 $ 
    

    Grand total comptes payables et salaires 225 065.84 $ 

2023-10-277 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que les comptes soient payés tels que présentés. 

ADOPTÉE 

12) CORRESPONDANCE 

Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 

membres du conseil. 

13) DIVERS 

Aucun sujet n’est traité. 

14) PÉRIODE DE QUESTIONS 

15) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée vers 20h30 sur proposition Huguette Larose. 

ADOPTÉE 
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 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Greffier-trésorier 



 

 

 

                                                          
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MEMPHRÉMAGOG  
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 

 
POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DE LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 
2 OCTOBRE 2023 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley (ci-après la « Municipalité ») 
est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels qu’elle 
collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements applicables ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, incluant un organisme 
municipal, doit se doter d’une politique de confidentialité s’il collecte des renseignements 
personnels par un moyen technologique ; 

CONSIDÉRANT qu’une telle politique doit être publiée sur le site Internet de la Municipalité et 
diffusée par tout moyen propre à atteindre toute personne concernée ; 

CONSIDÉRANT QUE telle politique s’applique de manière complémentaire à la Politique 
administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des renseignements 
personnels de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée la 
présente Politique de confidentialité de la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

 



 

2 

 

CHAPITRE I — APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente politique, les expressions ou les termes suivants ont la signification ci-
dessous énoncée : 

CAI : Désigne la Commission d’accès à l’information créée en vertu de la Loi sur l’accès;  

Conseil : Désigne le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley; 

Employé : Désigne un élu.e, un cadre ou un employé, à temps plein ou temps partiel, permanent, 
saisonnier ou contractuel; 

Cycle de vie : Désigne l’ensemble des étapes d’existence d’un renseignement détenu par la 
Municipalité et plus précisément sa création, sa modification, son transfert, sa consultation, sa 
transmission, sa conservation, son archivage, son anonymisation ou sa destruction ; 

Loi sur l’accès : Désigne la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ c. A -2,1 ; 

Personne concernée : Désigne toute personne physique pour laquelle la Municipalité collecte, 
détient, communique à un tiers, détruit ou rend anonyme, un ou des renseignements personnels ; 

Partie prenante : Désigne une personne physique en relation avec la Municipalité dans le cadre 
de ses activités et, sans limiter la généralité de ce qui précède, un employé ou un fournisseur ; 

Politique de gouvernance PRP : Désigne la politique administrative concernant les règles de 
gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité ; 

PRP : Désigne la protection des renseignements personnels ; 

Renseignement personnel (ou RP) : Désigne toute information qui concerne une personne 
physique et qui permet de l’identifier directement ou indirectement, comme : l’adresse postale, 
le numéro de téléphone, le courriel ou le numéro de compte bancaire, que ce soit les données 
personnelles ou professionnelles de l’individu ; 

Renseignement personnel (ou RP) sensible : Désigne tout renseignement personnel qui suscite 
un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée de tout individu, notamment en 
raison du préjudice potentiel à la personne en cas d’incident de confidentialité, comme 
l’information financière, les informations médicales, les données biométriques, le numéro 
d’assurance sociale, le numéro de permis de conduire ou l’orientation sexuelle ; 

Responsable de l’accès aux documents (ou RAD) : Désigne la personne qui, conformément à la 
Loi sur l’accès, exerce cette fonction et répond aux demandes d’accès aux documents de la 
Municipalité ; 

Responsable de la protection des renseignements personnels (ou RPRP) : Désigne la personne 
qui, conformément à la Loi sur l’accès, exerce cette fonction veille à la protection des 
renseignements personnels détenus par la Municipalité. 
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2. OBJECTIFS 

La Politique de confidentialité vise les objectifs suivants : 

• Énoncer les orientations et les principes directeurs destinés à assurer efficacement la 
confidentialité de tout RP recueilli par tout moyen technologique ; 

• Protéger la confidentialité de tout RP recueilli par la Municipalité tout au long de son cycle 
de vie ; 

• Indiquer les moyens technologiques utilisés pour recueillir tout RP, les fins pour lesquelles 
celui-ci est recueilli et son traitement au sein de la Municipalité ; 

• Assurer la confiance du public en la Municipalité, faire preuve de transparence 
concernant le traitement des RP et les mesures de PRP appliquées par la Municipalité et 
leur donner accès lorsque requis. 

 

CHAPITRE II — COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONSENTEMENT 

3. CONFIDENTIALITÉ 

3.1. La Municipalité conserve de façon confidentielle tout RP recueilli et le rend accessible 
uniquement aux employés qui en ont besoin dans l’exercice de leurs fonctions. 

3.2. La Municipalité précise sa pratique de confidentialité lors de l’obtention de tout 
consentement de la personne concernée à la collecte de tout RP. 

3.3. La Municipalité applique des mesures de sécurité équivalente, quelle que soit la 
sensibilité des RP détenus, afin de prévenir les atteintes à leur confidentialité et à leur 
intégrité, le tout sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès. 

4. TYPES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS RECUEILLIS PAR LES SERVICES  

La Municipalité détermine, sur une base régulière et au moins chaque année, le type de RP 
recueilli, les fins pour lesquelles ceux-ci le sont, la catégorie des employés de la Municipalité 
ayant accès à ces RP et les moyens par lesquels ces derniers sont recueillis et les colligent 
conformément au tableau présent en Annexe I de la présente Politique.  

5. CONSENTEMENT À LA COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

5.1. La Municipalité ne procède pas à la collecte et à la conservation de tout RP sans le 
consentement de la personne concernée, sous réserve des exceptions prévues à la Loi 
sur l’accès. 

5.2. Est entendu que le consentement est donné à des fins spécifiques, pour une durée 
nécessaire à la réalisation des fins auxquelles il est demandé, et doit être : 

a) Manifeste : ce qui signifie qu’il est évident et certain ; 

b) Libre : ce qui signifie qu’il doit être exempt de contraintes ; 

c) Éclairé : ce qui signifie qu’il est pris en toute connaissance de cause.  
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5.3. Sauf dans les circonstances permises par la Loi sur l’accès, la Municipalité ne transmet 
pas à un tiers un RP concernant une personne concernée sans le consentement 
spécifique de cette personne à tel transfert. 

5.4. Sous réserve des obligations de toute loi ou règlement, une personne concernée peut 
refuser de consentir à la collecte de renseignements personnels et recevoir tout de 
même des services de la part de la Municipalité. 

5.5. Afin de manifester son refus à la collecte, l’utilisation et la détention de RP la 
concernant, la personne concernée doit :  

− À la suite de l’écoute d’un message téléphonique indiquant l’enregistrement de 
sa conversation, en s’adressant à l’employé de la Municipalité répondant à 
l’appel, en lui signifiant son refus audit enregistrement et à la collecte, 
l’utilisation et la détention de renseignements personnels divulgués lors de 
ladite conversation ; 

− À la suite de la réception d’un formulaire de la part de la Municipalité ou tout 
autre document intégrant une demande visant à obtenir son consentement à la 
collecte de renseignements personnels, en signifiant son refus en ne signant pas 
le formulaire et en avisant l’employé de la Municipalité lui ayant fait parvenir 
ledit formulaire ; 

− Lors de toute démarche faite directement sur le site Internet de la Municipalité, 
afin de bénéficier de tout service prodigué par la Municipalité, en suivant les 
indications à l’endroit prévu aux fins de signifier son refus. 

5.6. Une personne concernée peut se voir refuser l’accès à différents services de la 
Municipalité lorsqu’elle ne donne pas son consentement à la collecte et la détention 
de tout RP. 

5.7. Malgré ce qui précède, une personne concernée se verra refuser l’accès à tout service 
de la Municipalité dans les circonstances suivantes : 

− Le refus par un candidat employé à la collecte de tout RP aux fins d’évaluer sa 
candidature pour tout emploi offert par la Municipalité ; 

− Le refus par tout propriétaire d’immeuble devant faire l’objet d’une évaluation 
foncière à la collecte de tout RP par le service aux membres de l’évaluation 
foncière de la Municipalité. 

5.8. Le consentement à la collecte de tout RP au moyen d’un enregistrement vocal ou 
visuel, comporte le droit pour la Municipalité de procéder à la reproduction ou à la 
diffusion de tout tel enregistrement, si cela est justifié en fonction des fins pour 
lesquels il a été recueilli. Chaque reproduction étant soumise aux mêmes règles pour 
la protection des renseignements personnels. 

 

CHAPITRE III – DROITS D’ACCÈS ET DE RECTIFICATION 

6. DROITS D’ACCÈS  

6.1. Toute personne a le droit d’être informée de l’existence de tout RP la concernant et 
conservé dans un fichier de RP, sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès ; 



 

5 

 

6.2. Sauf exception prévue à la Loi sur l’accès, toute personne concernée a le droit de 
recevoir l’information relative à tout RP détenu par la Municipalité la concernant ; 

6.3. La Municipalité donne accès à l’information relativement à tout RP de la personne 
concernée, à celle-ci, en lui permettant d’en prendre connaissance à distance ou dans 
les bureaux de la Municipalité pendant les heures d’ouverture habituelles, soit de 8 h à 
12 h et de 12 h 45 à 16 h 30 du lundi au jeudi et le vendredi de 8 h à 12 h, et d’en 
obtenir une copie ;  

6.4. Lorsque la personne concernée est handicapée, la Municipalité prend des mesures 
d’accommodement raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès prévu au 
présent article 6. À cette fin, la Municipalité tient compte de la politique établie en 
vertu de l’article 26.5 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 
en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ c. E-20.1) ; 

6.5. L’accès d’une personne concernée à tout RP la concernant est gratuit. Toutefois, des 
frais n’excédant pas le coût de la transcription, de la reproduction et de la transmission 
du RP peuvent être exigés de cette personne. La Municipalité établit le montant et les 
modalités de paiement de ces frais en respectant les prescriptions du Règlement sur 
les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents 
et de renseignements personnels, RLRQ c A-2.1, r 3 ; 

6.6. Lorsque la Municipalité entend exiger des frais, elle doit informer la personne 
concernée du montant approximatif qui lui sera demandé, avant de procéder à la 
transcription, la reproduction ou la transmission du document. 

7. DROIT DE RECTIFICATION 

7.1. Toute personne concernée qui reçoit confirmation de l’existence dans un fichier de 
tout RP la concernant peut, s’il est inexact, incomplet ou équivoque, exiger que le 
fichier soit rectifié. Il en est de même si sa collecte, sa communication ou sa 
conservation n’est pas autorisée par la Loi sur l’accès ; 

7.2. Lorsque la Municipalité refuse en tout ou en partie d’accéder à une demande de 
rectification d’un fichier, la personne concernée peut exiger que cette demande soit 
enregistrée ; 

7.3. La Municipalité, lorsqu’elle accède à une demande de rectification d’un fichier 
contenant tout RP, délivre sans frais à la personne concernée requérante, une copie 
de tout RP modifié ou ajouté, ou, selon le cas, une attestation du retrait de celui-ci. 

 

8. PROCÉDURE D’ACCÈS OU DE RECTIFICATION 

8.1. Une demande de communication ou de rectification ne peut être considérée 
uniquement que si elle est faite par écrit par une personne physique justifiant son 
identité à titre de personne concernée ou à titre de représentant, d’héritier ou de 
successible ou à titre de liquidateur de la succession, ou de bénéficiaire 
d’assurance-vie ou d’indemnité de décès de cette dernière, ou de titulaire de l’autorité 
parentale même si l’enfant mineur est décédé. 

8.2. Telle demande est adressée au RPRP de la Municipalité. 
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8.3. Le RPRP avise par écrit le requérant de la date de la réception de sa demande. 

8.4. Cet avis de réception indique les délais pour donner suite à la demande et l’effet que 
la Loi sur l’accès attache au défaut, par le responsable, de les respecter. Ledit avis 
informe également le requérant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès.  

8.5. Le responsable donne suite à une demande de communication ou de rectification avec 
diligence et au plus tard dans les vingt jours suivant la date de sa réception. 

8.6. Si le traitement de la demande dans le délai prévu à la présente politique paraît 
impossible à respecter sans nuire au déroulement normal des activités de la 
Municipalité, le RPRP peut, avant l’expiration de ce délai, le prolonger d’une période 
n’excédant pas dix jours et en donner avis au requérant, par tout moyen de 
communication permettant de joindre la personne concernée. 

8.7. Le RPRP doit motiver tout refus d’accéder à une demande et indiquer la disposition de 
la Loi sur l’accès sur laquelle ce refus s’appuie. 

8.8. Le RPRP rend sa décision par écrit et transmet une copie au requérant. Elle 
s’accompagne du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, 
et d’un avis l’informant du recours en révision à la CAI prévu par la section III du 
chapitre IV de la Loi sur l’accès et le délai dans lequel il peut être exercé. 

8.9. Le RPRP veille à ce que le renseignement faisant l’objet de la demande soit conservé, 
le temps requis pour permettre au requérant d’épuiser les recours prévus à la Loi sur 
l’accès. 

9. CONSERVATION ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS.  

9.1. La Municipalité héberge et traite elle-même, au Québec, tout RP collecté.  

9.2. Lorsque la Municipalité, dans certaines circonstances confie la collecte, la détention 
ou le traitement de tout RP, par un fournisseur de service au Québec ou à l’extérieur 
du Québec, elle prend les meilleures mesures possibles afin de s’assurer que les droits 
des personnes concernées prévus à la présente politique soient respectés par ce 
fournisseur. Les lois des juridictions hors Québec pourront affecter les droits des 
personnes concernées. 
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10. TRANSFERTS DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À L’EXTERNE DE LA MUNICIPALITÉ 

10.1. Sauf une autorisation prévue à la Loi sur l’accès ou un consentement spécifique obtenu 
à cet effet de la personne concernée, la Municipalité ne procède à aucun transfert de 
tout RP en faveur d’un tiers à l’externe de la Municipalité. 

10.2. Lorsque tout RP est transféré à un tiers par l’entremise d’un moyen technologique, la 
politique de confidentialité d’un organisme tiers, le cas échéant, s’appliquera à ces RP 
désormais.  

11. DROIT D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ  

11.1. La Loi sur l’accès s’applique à tout document détenu par la Municipalité que ce soit la 
Municipalité qui assure leur conservation ou encore un tiers. 

11.2. La loi s’applique également à tout document quelle qu’en est la forme : écrite, 
graphique, sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

11.3. Toute personne qui en fait la demande par écrit, a le droit d’accéder aux documents 
de la Municipalité, sauf exception prévues par les dispositions de la Loi sur l’accès. Le 
droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calculs ni comparaison de renseignements ou de confection particulière ; 

11.4. La demande d’accès à un document doit, pour être recevable, être suffisamment 
précise pour permettre de le trouver. 

11.5. Le RAD doit donner suite à une demande d’accès au plus tard dans les vingt jours qui 
suivent la date de sa réception. Si le traitement de la demande dans le délai prévu lui 
paraît impossible sans nuire au déroulement normal des activités de la Municipalité, 
le responsable de l’accès à l’information peut prolonger le délai d’un maximum de 
10 jours. Il doit alors aviser le requérant, par tout moyen de communication 
permettant de joindre la personne concernée, à l’intérieur des 20 premiers jours 
suivant la réception de la demande d’accès. 

11.6. La personne requérante peut obtenir copie du document, par tout moyen de 
communication permettant de la joindre, à moins que sa reproduction ne nuise à sa 
conservation ou ne soulève des difficultés pratiques sérieuses en raison de sa forme. 
Le droit d’accès à un document peut aussi s’exercer par consultation sur place pendant 
les heures habituelles de travail de la Municipalité ou à distance. 

11.7. Le droit d’accès est gratuit. Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de sa 
transcription, de sa reproduction ou de sa transmission peuvent être exigés de la 
personne requérante conformément au Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de renseignements 
personnels (RLRQ c. A-2.1, r. 3). 

11.8. Si la personne requérante est handicapée, à sa demande, la Municipalité prend des 
mesures d’accommodement raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès 
prévu au présent article 8. À cette fin, la Municipalité tient compte de la politique 
établie en vertu de l’article 26.5 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ c. 
E-20.1) ; 
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11.9. Le responsable doit motiver tout refus d’accéder à une demande et indiquer la 
disposition de la Loi sur l’accès sur laquelle ce refus s’appuie. 

12. RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

12.1. Toute demande d’accès à un document de la Municipalité à un document ou fichier 
contenant tout RP doit être adressée par écrit à la personne responsable de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels aux coordonnées 
suivantes : 

35, chemin de North Hatley, Sainte-Catherine-de-Hatley, Québec, J0B 1W0 

12.2. Toute personne peut formuler une question concernant la présente politique de 
confidentialité de la Municipalité. 

CHAPITRE IV — MESURES ADMINISTRATIVES 

13. PLAINTES 

13.1. Toute personne qui s’estime lésée par la manière dont la Municipalité gère la 
protection d’un RP peut porter plainte en suivant les dispositions de la Politique 
administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 
renseignements personnels de la municipalité de SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 
publiée sur le site Internet de la Municipalité. 

13.2. Lorsque sa demande écrite d’accès à un document de la Municipalité a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès à l’information ou dans le cas où le délai 
prévu pour répondre est expiré, toute personne requérante peut demander à la 
Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision 
doit être faite par écrit dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration 
du délai accordé au responsable de l’accès à l’information. Elle peut exposer 
brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée. 

14. DISPOSITIONS FINALES 

14.1. La présente politique de confidentialité doit être publiée sur le site Internet de la 
Municipalité dans une section dédiée à celle-ci. 

14.2. La présente politique de confidentialité et toute modification de celle-ci entrent en 
vigueur au moment de son adoption par le conseil d’administration de la Municipalité. 

14.3. Toute modification à la présente politique doit faire l’objet d’une consultation du RPRP 
et doit être précédée d’un avis de modification de 15 jours publié sur le site Internet 
de la Municipalité. 

 
 

  

Jacques Demers  Marc Marin 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 

Adoption de la politique : 2 octobre 2023



 

 
 

ANNEXE I – Politique de confidentialité (article 4) 

Service Description des RP recueillis 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MEMPHRÉMAGOG  
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 

 
POLITIQUE ADMINISTRATIVE CONCERNANT LES RÈGLES DE GOUVERNANCE EN 

MATIÈRE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 

                                                              2 OCTOBRE 2023 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley (ci-après la « Municipalité ») 
est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels qu’elle 
collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements applicables ; 

CONSIDÉRANT qu’en 2022, la Municipalité employait, en moyenne, 50 salariés ou moins, et 
qu’elle n’est donc pas assujettie à l’obligation de constituer un comité sur l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels conformément au Règlement excluant certains 
organismes publics de l’obligation de former un comité sur l’accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels ; 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée la 
présente politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection 
des renseignements personnels. 

 

 

 



 

 

 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE I — APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente politique, les expressions ou les termes suivants ont la signification ci-
dessous énoncée : 

CAI : Désigne la Commission d’accès à l’information créée en vertu de la Loi sur l’accès;  

Conseil : Désigne le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley; 

Cycle de vie : Désigne l’ensemble des étapes d’existence d’un renseignement détenu par la 
Municipalité et plus précisément sa création, sa modification, son transfert, sa consultation, sa 
transmission, sa conservation, son archivage, son anonymisation ou sa destruction ; 

Loi sur l’accès : Désigne la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ c. A -2,1 ; 

Personne concernée : Désigne toute personne physique pour laquelle la Municipalité collecte, 
détient, communique à un tiers, détruit ou rend anonyme, un ou des renseignements personnels ; 

Partie prenante : Désigne une personne physique en relation avec la Municipalité dans le cadre 
de ses activités et, sans limiter la généralité de ce qui précède, un employé ou un fournisseur ; 

Politique de gouvernance PRP : Désigne la politique administrative concernant les règles de 
gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité ; 

PRP : Désigne la protection des renseignements personnels ; 

Renseignement personnel (ou RP) : Désigne toute information qui concerne une personne 
physique et qui permet de l’identifier directement ou indirectement, comme : l’adresse postale, 
le numéro de téléphone, le courriel ou le numéro de compte bancaire, que ce soit les données 
personnelles ou professionnelles de l’individu ; 

Renseignement personnel (ou RP) sensible : Désigne tout renseignement personnel qui suscite 
un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée de tout individu, notamment en 
raison du préjudice potentiel à la personne en cas d’incident de confidentialité, comme 
l’information financière, les informations médicales, les données biométriques, le numéro 
d’assurance sociale, le numéro de permis de conduire ou l’orientation sexuelle ; 

Responsable de l’accès aux documents (ou RAD) : Désigne la personne qui, conformément à la 
Loi sur l’accès, exerce cette fonction et répond aux demandes d’accès aux documents de la 
Municipalité ; 

Responsable de la protection des renseignements personnels (ou RPRP) : Désigne la personne 
qui, conformément à la Loi sur l’accès, exerce cette fonction veille à la protection des 
renseignements personnels détenus par la Municipalité. 



2. OBJECTIFS 

La Politique de gouvernance PRP vise les objectifs suivants : 

• Énoncer les orientations et les principes directeurs destinés à assurer efficacement la PRP ; 

• Protéger les RP recueillis par la Municipalité tout au long de leur cycle de vie ; 

• Assurer la conformité aux exigences légales applicables à la PRP, dont la Loi sur l’accès, et 
aux meilleures pratiques en cette matière ; 

• Assurer la confiance du public en la Municipalité, faire preuve de transparence concernant 
le traitement des RP et les mesures de PRP appliquées par la Municipalité et leur donner 
accès lorsque requis.  

CHAPITRE II — MESURES DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

3. COLLECTE DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

3.1. La Municipalité ne collecte que les RP nécessaires aux fins de ses activités. 

3.2. Sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès, la Municipalité ne procède 
pas à la collecte de RP sans avoir préalablement obtenu le consentement de la 
personne concernée. 

3.3. Est entendu que le consentement doit être donné à des fins spécifiques, pour une 
durée nécessaire à la réalisation des fins auxquelles il est demandé. Le consentement 
de la personne concernée doit être : 

a) Manifeste : ce qui signifie qu’il est évident et certain ; 

b) Libre : ce qui signifie qu’il doit être exempt de contraintes ; 

c) Éclairé : ce qui signifie qu’il est pris en toute connaissance de cause.  

3.4. Au moment de la collecte de tout RP, la Municipalité s’assure d’obtenir de façon 
expresse le consentement libre et éclairé de la personne concernée. La Municipalité 
doit notamment indiquer : 

− Les fins auxquelles tout RP est requis ; 

− Le caractère obligatoire ou facultatif de la demande de collecte de RP ; 

− Les conséquences, pour la personne concernée, d’un refus de répondre à la 
demande ; 

− Les conséquences, pour la personne concernée, d’un retrait de son 
consentement à la communication ou à l’utilisation des RP suivant une demande 
facultative ; 

− Les droits d’accès et de rectification aux RP collectés ; 

− Les moyens par lesquels tout RP est recueilli ; 

− Les précisions nécessaires relativement (1) au recours par la Municipalité à une 
technologie afin de recueillir tout RP, comprenant des fonctions qui permettent 
l’identification, la localisation ou le profilage de la personne concernée et (2) aux 
moyens offerts, à la personne concernée, pour en activer ou désactiver les 
fonctions ; 

− Les précisions relatives à la durée de conservation de tout RP ; 



− Les coordonnées de la personne responsable de la PRP au sein de la Municipalité. 

4. CONSERVATION ET UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

4.1. La Municipalité restreint l’utilisation de tout RP aux fins pour lesquelles il a été 
recueilli et pour lequel la Municipalité a obtenu le consentement exprès de la 
personne concernée, le tout sous réserve des exceptions prévues par la Loi sur 
l’accès. 

4.2. La Municipalité limite l’accès à tout RP détenu aux seules personnes pour lesquelles 
ledit accès est requis à l’exercice de leurs fonctions au sein de la Municipalité. 

4.3. La Municipalité applique des mesures de sécurité équivalente, quelle que soit la 
sensibilité des RP détenus afin de prévenir les atteintes à leur confidentialité et à leur 
intégrité sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès. 

4.4. La Municipalité conserve les données et documents comportant des RP : 

a) pour la durée nécessaire à l’utilisation pour laquelle ils ont été obtenus  

ou  

b) conformément aux délais prévus à son calendrier de conservation. 

4.5. Lors de l’utilisation de tout RP, la Municipalité s’assure de l’exactitude du RP. Pour ce 
faire, elle valide son exactitude auprès de la personne concernée de façon régulière 
et, si nécessaire, au moment de son utilisation.  

4.6. La Municipalité accorde le même haut taux d’attente raisonnable de protection, en 
matière de confidentialité et d’intégrité envers tout RP qu’elle collecte, conserve et 
utilise que le RP soit sensible ou non. 

5. FICHIER DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

La Municipalité établit et maintient à jour un inventaire de ses fichiers de renseignements 
personnels. 

Cet inventaire doit contenir les indications suivantes : 

a) la désignation de chaque fichier, les catégories de renseignements qu’il contient, les 
fins pour lesquelles les renseignements sont conservés et le mode de gestion de 
chaque fichier ; 

b) la provenance des renseignements versés à chaque fichier ; 

c) les catégories de personnes concernées par les renseignements versés à chaque 
fichier ; 

d) les catégories de personnes qui ont accès à chaque fichier dans l’exercice de leurs 
fonctions ; 

e) les mesures de sécurité prises pour assurer la protection des renseignements 
personnels. 

Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès à cet inventaire, sauf à l’égard des 
renseignements dont la confirmation de l’existence peut être refusée en vertu des dispositions 
de la Loi sur l’accès. 



6. COMMUNICATION À DES TIERS 

6.1. La Municipalité, ne peut communiquer à des tiers tout RP sans un consentement 
exprès de la personne concernée sauf exception prévue à la Loi sur l’accès. 

6.2. La Municipalité indique, dans les registres exigés par la Loi sur l’accès, toutes les 
informations relatives à la transmission de tout RP à un tiers à quelques fins que ce 
soit. 

7. DESTRUCTION OU ANONYMISATION 

7.1. Lorsque des RP ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis 
et lorsque le délai prévu au calendrier de conservation est expiré, la Municipalité doit 
les détruire de façon irréversible ou les rendre anonymes. 

7.2. La procédure de destruction devra être approuvée par le greffier-trésorier le RPRP 
afin de s’assurer notamment du respect de l’article 199 du Code municipal. 

7.3. L’anonymisation vise une fin sérieuse et légitime et la procédure est irréversible. 

7.4. Sur recommandation du RPRP, toute procédure d’anonymisation doit être 
approuvée par le greffier-trésorier. 

CHAPITRE III — RÔLES ET RESPONSABILITÉS À L’ÉGARD DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

8. CONSEIL  

Le conseil approuve la présente Politique et veille à sa mise en œuvre, notamment en s’assurant :  

a) De prendre les décisions nécessaires relevant de sa compétence pour voir à la mise 
en œuvre et au respect de la présente Politique ; 

b) Que la direction générale et les directeurs de service de la Municipalité fassent la 
promotion d’une culture organisationnelle fondée sur la protection des RP et des 
comportements nécessaires afin d’éviter tout incident de confidentialité ; 

c) Que le RPRP et le RAD puissent exercer de manière autonome leurs pouvoirs et 
responsabilités.  

9. DIRECTION GÉNÉRALE 

La direction générale est responsable de la qualité de la gestion de la PRP et de l’utilisation de 
toute infrastructure technologique de la Municipalité à cette fin.  

À cet égard, elle doit mettre en œuvre la présente Politique en : 

a) Veillant à ce que le RPRP et le RAD puissent exercer de manière autonome leurs 
pouvoirs et responsabilités ; 

b) S’assurant que les valeurs et les orientations en matière de PRP soient partagées et 
véhiculées par tout gestionnaire et employé de la Municipalité ; 

c) Apportant les appuis financiers et logistiques nécessaires à la mise en œuvre et au 
respect de la présente politique ; 

d) Exerçant son pouvoir d’enquête et appliquant les sanctions appropriées aux 
circonstances pour le non-respect de la présente Politique ; 



10. RESPONSABLE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le PRPR, en collaboration avec le RAD, contribue à assurer une saine gestion de la PRP au sein de 
la Municipalité. Il soutient le conseil, la direction générale et l’ensemble du personnel de la 
Municipalité dans la mise en œuvre de la présente Politique. Conformément au Règlement 
excluant certains organismes publics de l’obligation de former un comité sur l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels (Décret 744-2023, 3 mai 2023), le RPRP assume 
les tâches qui sont dévolues au Comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels prévu à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès ainsi que les obligations qui 
en découlent.  

Notamment, le RPRP s’assure de : 

a) Définir et approuver les orientations en matière de PRP au sein de la Municipalité ; 

b) Déterminer la nature des RP devant être collectés par les différents services de la 
Municipalité, leur conservation, leur communication à des tiers et leur destruction ; 

c) Suggérer les adaptations nécessaires en cas de modifications à la Loi sur l’accès, à ses 
règlements afférents ou l’interprétation des tribunaux, le cas échéant ; 

d) Planifier et assurer la réalisation des activités de formation des employés de la 
Municipalité en matière de PRP ; 

e) Formuler des avis sur les initiatives d’acquisition, de déploiement et de refonte de 
systèmes d’information ou de toute nouvelle prestation électronique de services de 
la Municipalité nécessitant la collecte, l’utilisation, la conservation, la 
communication à des tiers ou la destruction des RP, et ce, tant au moment de la mise 
en place de ces initiatives que lors de toute modification à celles-ci ; 

f) Formuler des avis sur les mesures particulières à respecter quant aux sondages qui 
collectent ou utilisent des RP, ou encore en matière de vidéosurveillance ; 

g) Veiller à ce que la Municipalité connaisse les orientations, les directives et les 
décisions formulées par la CAI en matière de PRP ; 

h) Évaluer le niveau de PRP au sein de la Municipalité ; 

i) Recommander au greffier-trésorier de procéder à l’anonymisation de RP en lieu et 
place de la destruction de RP qui n’est plus utile à la Municipalité ; 

j) Faire rapport au conseil et à la direction générale, sur une base annuelle, quant à 
l’application de la présente politique.  

11. RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS  

Dans le cadre de cette fonction, le responsable de la conformité doit : 

a) Recevoir toutes les demandes qui sont de la nature d’une demande d’accès aux 
documents au sens de la Loi sur l’accès, y compris les demandes d’informations ; 

b) Répondre aux requérants de l’accès à des documents en fonction des prescriptions 
de la Loi sur l’accès. 

12. DIRECTEUR DE SERVICE 

Chaque directeur de service est responsable de veiller à la PRP au sein du service qu’il dirige ainsi 
que des infrastructures technologiques nécessaires à cette fin auxquelles les employés du service 
et lui ont accès dans le cadre de leurs fonctions à la Municipalité.  



À ce titre, chaque directeur de service doit : 

a) Faire connaître la présente politique en matière de PRP aux employés de son service 
et s’assurer de son application et son respect par ceux-ci ; 

b) S’assurer que les mesures de sécurité déterminées et mises en place soient 
appliquées systématiquement à l’occasion de son emploi et de celui des employés 
qu’il dirige dans le service dont il est responsable ; 

c) Participer à la sensibilisation de chaque employé de son équipe aux enjeux de la PRP ; 

d) Désigner, au sein de son service, le ou les employés dont la tâche inclue 
spécifiquement les fonctions de veiller à la collecte, la détention, la conservation ou 
la destruction des RP et leur protection ;  

e) Dans le cas où aucun employé n’est désigné, le directeur de service assume les tâches 
et responsabilités prévues à l’article 13. 

13. RESPONSABLE DE LA PRP AU SEIN DES DIFFÉRENTS SERVICES DE LA MUNICIPALITÉ 

Chaque directeur de service de la Municipalité doit identifier le responsable de la PRP au sein de 
son service au RPRP. Les employés de chaque service de la Municipalité ainsi désignés sont 
responsables au sein de leur service de certaines étapes de la vie des RP, c’est-à-dire la collecte 
et la détention.  

Chaque responsable au sein d’un service susmentionné travaille en étroite collaboration avec le 
RPRP afin d’inventorier les diverses catégories de RP recueillies, détenues, communiquées à des 
tiers, le cas échéant, détruites ou rendues anonymes et de maintenir à jour cet inventaire. Le 
responsable doit également voir à ce que les employés du service obtiennent tout consentement 
requis de tout individu aux fins de collecter, détenir ou transférer à des tiers le cas échéant. Le 
responsable doit voir à la conservation et au classement des consentements recueillis de manière 
que ceux-ci puissent être facilement retracés. 

14. EMPLOYÉS 

Chaque employé doit : 

a) Prendre toutes les mesures nécessaires afin de protéger les RP ;  

b) Mettre tout en œuvre pour respecter le cadre légal applicable et les mesures prévues 
aux différentes politiques et directives de la Municipalité en lien avec la protection 
des RP ; 

c) N’accéder qu’aux RP nécessaires dans l’exercice de ses fonctions ; 

d) Signaler au RPRP tout incident de confidentialité ou traitement irrégulier des RP ; 

e) Participer activement à toute activité de sensibilisation ou formation données en 
matière de PRP ; 

f) Collaborer avec le RPRP et le RAD. 

15. FORMATION DU PERSONNEL DE LA MUNICIPALITÉ EN VUE DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le RPRP établit le contenu et le choix des formations offertes à tous les employés de la 
Municipalité et détermine la fréquence à laquelle les employés doivent suivre toute formation 
établie. 

Les activités de formation ou de sensibilisation inclus notamment :  



 

− Formation à l’embauche sur l’importance de la PRP et les actions à prendre dans son 
travail ; 

− Formation à tous les employés sur la mise en œuvre de la présente politique ; 

− Formation aux employés utilisant un nouvel outil informatique impliquant des RP ; 

− Formation sur les mises à jour de la présente politique ou des mesures de sécurité 
des RP, le cas échéant ; 

CHAPITRE IV — MESURES ADMINISTRATIVES 

16. SONDAGES 

Avant d’effectuer, ou de permettre à une tierce partie d’effectuer un sondage auprès des 
personnes concernées pour lesquelles la Municipalité détient, recueille ou utilise des RP, le RPRP 
devra préalablement faire une évaluation des points suivants : 

− la nécessité de recourir au sondage ; 

− l’aspect éthique du sondage compte tenu, notamment, de la sensibilité des 
renseignements personnels recueillis et de la finalité de leur utilisation. 

Suivant cette évaluation, le RPRP devra faire des recommandations au conseil et à la direction 
générale.  

17. ACQUISITION, DÉVELOPPEMENT OU REFONTE D’UN SYSTÈME D’INFORMATION OU DE 
PRESTATION ÉLECTRONIQUE 

17.1. Avant de procéder à l’acquisition, au développement ou à la refonte des systèmes 
de gestion des RP, la Municipalité doit procéder à une évaluation des facteurs relatifs 
à la vie privée. 

Aux fins de cette évaluation, la Municipalité doit consulter, dès le début du projet, 
son RPRP. 

17.2. Dans le cadre de la mise en œuvre du projet prévu à l’article 17.1, le RPRP peut, à 
toute étape, suggérer des mesures de protection des RP, dont notamment : 

a) la nomination d’une personne chargée de la mise en œuvre des mesures de 
PRP ; 

b) des mesures de PRP dans tout document relatif au projet, tel qu’un cahier 
des charges ou un contrat ; 

c) une description des responsabilités des participants au projet en matière de 
PRP ; 

d) la tenue d’activités de formation sur la PRP pour les participants au projet. 

17.3. La Municipalité doit également s’assurer que dans le cadre du projet prévu à 
l’article 17.1, le système de gestion des renseignements personnels permet qu’un RP 
informatisé recueilli auprès de la personne concernée soit communiqué à cette 
dernière dans un format technologique structuré et couramment utilisé. 



17.4. La réalisation d’une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée doit être 
proportionnée à la sensibilité des renseignements concernés, à la finalité de leur 
utilisation, à leur quantité, à leur répartition et à leur support. 

18. INCIDENTS DE CONFIDENTIALITÉ  

L’accès, l’utilisation ou la communication non autorisés de tout RP ou sa perte constituent 
un incident de confidentialité au sens de la Loi sur l’accès. 

La Municipalité assure la gestion de tout incident de confidentialité conformément à la 
procédure de gestion des incidents de confidentialité dont font partie les règles suivantes : 

− Tout incident de confidentialité avéré ou potentiel doit être rapporté le plus rapidement 
possible au RPRP par toute personne qui s’en rend compte ; 

− Le RPRP doit réviser l’information rapportée afin de déterminer s’il s’agit d’un incident 
de confidentialité et dans l’affirmative : 

• Inscrire l’information pertinente au registre des incidents de confidentialité de la 
Municipalité ; 

• Aviser la CAI et toute personne concernée par l’incident de confidentialité ; 

• Identifier et recommander l’application de mesures d’atténuation appropriées, le 
cas échéant.  

19. TRAITEMENT DES PLAINTES  

Toute personne physique qui estime que la Municipalité n’assure pas la protection des RP de 
manière conforme à la Loi sur l’accès peut porter plainte de la manière suivante :  

19.1. Une plainte ne peut être considérée uniquement que si elle est faite par écrit par une 
personne physique qui s’identifie. 

19.2. Telle demande est adressée au RPRP de la Municipalité. 

19.3. Le RPRP avise par écrit le requérant de la date de la réception de sa plainte et indique 
les délais pour y donner suite. 

19.4. Le RPRP donne suite à une plainte avec diligence et au plus tard dans les vingt jours 
suivant la date de sa réception. 

19.5. Si le traitement de la plainte dans le délai prévu à l’article 19.4 de la présente 
Politique paraît impossible à respecter sans nuire au déroulement normal des 
activités de la Municipalité, le RPRP peut, avant l’expiration de ce délai, le prolonger 
d’une période raisonnable et en donne avis au requérant, par tout moyen de 
communication permettant de joindre ce dernier. 

19.6. Dans le cadre du traitement de la plainte, le RPRP peut communiquer avec le 
plaignant et faire une enquête interne. 

19.7. À l’issue de l’examen de la plainte, le RPRP transmet au plaignant une réponse finale 
écrite et motivée. 

19.8. Si le plaignant n’est pas satisfait de la réponse obtenue ou du traitement de sa 
plainte, il peut s’adresser par écrit à la CAI. 



20. SANCTIONS 

Tout employé de la Municipalité qui contrevient à la présente Politique ou aux lois et à la 
réglementation en vigueur applicable en matière de PRP s’expose, en plus des pénalités prévues 
aux lois, à une mesure disciplinaire pouvant notamment mener à une mesure disciplinaire et 
pouvant aller jusqu’au congédiement. La direction générale, de concert avec le Service des 
Ressources humaines, est chargée de décider de l’opportunité d’appliquer la sanction appropriée, 
le cas échéant. La Municipalité peut également transmettre à toute autorité judiciaire les 
informations colligées sur tout employé, qui portent à croire qu’une infraction à l’une ou l’autre 
loi ou règlement en vigueur en matière de PRP a été commis. 

21. DISPOSITION FINALE 

La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le conseil. 
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